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NOTES EXPLICATIVES

Ce règlement modifie le Règlement de l’agglomération sur le contrôle
intérimaire relatif à la densité d’administration et services afin d’y modifier la
densité maximale pour une partie de territoire correspondant à la zone
34014Mc du plan de zonage du Règlement de l’Arrondissement de Sainte-Foy–
Sillery–Cap-Rouge sur l’urbanisme, laquelle est située approximativement à
l’est de la rue Cavelier, au sud de la rue De La Chesnaye et de son
prolongement vers l’est, à l’ouest de l’autoroute Duplessis et au nord du
chemin Sainte-Foy.

Plus précisément, dans cette partie de territoire, la densité maximale passe
de 750 mètres carrés à 2 500 mètres carrés.



RÈGLEMENT R.A.V.Q. 1544

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE
L’AGGLOMÉRATION SUR LE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE
RELATIF À LA DENSITÉ D’ADMINISTRATION ET SERVICES

LA VILLE DE QUÉBEC, PAR LE CONSEIL D’AGGLOMÉRATION,
DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

1. Le plan de l’annexe I du Règlement de l’agglomération sur le contrôle
intérimaire relatif à la densité d’administration et services, R.A.V.Q. 919, est
modifié par l’agrandissement d’une aire assujettie à une densité maximale de
2 500 mètres carrés à même une partie d’une aire assujettie à une densité
maximale de 750 mètres carrés située approximativement à l’est de la rue
Cavelier, au sud de la rue De La Chesnaye et de son prolongement vers l’est, à
l’ouest de l’autoroute Duplessis et au nord du chemin Sainte-Foy, tel qu’illustré
au plan numéro RAVQ1544A01 de l’annexe I du présent règlement.

2. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.



ANNEXE I
(article 1)

PLAN NUMÉRO RAVQ1544A01
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2500 m²

750 m²

750 m²

2500 m²

Autoroute Duplessis Chemin Sainte-Foy

Avenue du Brabant

Avenue Fortelles

Autoroute Duplessis

Rue Cavelier

Rue des Mélèzes

Avenue de Norvège

Rue des Rosiers

Rue Rochambeau

Avenue du Colonel-Jones

Rue Routhier

Avenue du Brabant

Rue de Lauzon

Rue Le Pailleur

Rue de Strasbourg

Rue Adrien-DroletRue Villeroi

Avenue D'Amours

Rue de Maur

Rue De La Chesnaye

Rue Biard

Rue De Saurel

Rue Le Prémont
Rue

Beau
ch
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Rue des Vosges

Avenue Bégon

Rue Bécancour

Rue Milleret

Rue Anne-Després

Avenue du Brabant

SERVICE DE LA PLANIFICATION
ET DE LA COORDINATION DE

L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET DE L'ENVIRONNEMENT

Date du plan :
No du règlement :
Préparé par :

No du plan :
Échelle :

RÈGLEMENT DE L’AGGLOMÉRATION SUR LE CONTRÔLE
INTÉRIMAIRE RELATIF À LA DENSITÉ D’ADMINISTRATION
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!!!!! Territoire modifié
Densité maximale
d'administration et de services

  Illimitée
  120 000 m²
  50 000 m²
  30 000 m²
  20 000 m²
  5 500 m²
  3 300 m²
  2 500 m²
  1 500 m²
  750 m²
  500 m²
   0 m²
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Avis de motion
Je donne avis qu’à une prochaine séance, sera soumis pour adoption un

règlement modifiant le Règlement de l’agglomération sur le contrôle
intérimaire relatif à la densité d’administration et services afin d’y modifier la
densité maximale pour une partie de territoire correspondant à la zone
34014Mc du plan de zonage du Règlement de l’Arrondissement de Sainte-Foy–
Sillery–Cap-Rouge sur l’urbanisme, laquelle est située approximativement à
l’est de la rue Cavelier, au sud de la rue De La Chesnaye et de son
prolongement vers l’est, à l’ouest de l’autoroute Duplessis et au nord du
chemin Sainte-Foy.

Plus précisément, dans cette partie de territoire, la densité maximale passe
de 750 mètres carrés à 2 500 mètres carrés.


